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CléA, un levier pour le parcours des personnes en situation d’illettrisme ? 

Quel que soit son statut (salarié, demandeur d’emploi), sa qualification ou son expérience, chacun 
peut prétendre à un parcours vers la certification cléA. 
Néanmoins, les partenaires sociaux ont défini une cible prioritaire : des personnes peu qualifiées, 
n’ayant pas de certification professionnelle, fragilisées par les évolutions économiques. 
 
Proposer un parcours vers CléA à des personnes en situation d’illettrisme est donc possible voire 
pertinent. La problématique ne se situe pas tant au niveau de leur éligibilité qu’au niveau de 
l’opportunité de CléA pour leur parcours.  
La principale question pour ce public est celle du choix du moment et de la stratégie à adopter vis-
à-vis du parcours vers la certification. 

Quelles sont les conditions de réussite  et  points de vigilance en amont de 
l’évaluation initiale avec des personnes en situation d’illettrisme ? 

Réaliser le diagnostic d’opportunité 

1. Repérer le moment opportun dans le parcours  

De la personne pour l’orienter vers un parcours CléA, en particulier pour les publics en situation 
d’illettrisme :  

 Vérifier que la personne 
correspond à la cible 
CléA définie par les 
partenaires sociaux : 
personne de niveau V ou 
infra, fragilisée dans son 
parcours professionnel 
(sans emploi, parcours 
chaotique avec des périodes 
de chômage importantes ou 
récurrentes, n’a peu ou pas 
suivi de formations, exerce 
un emploi en mutation ou 
un emploi précaire, …) – et 
réorienter le cas échéant 
(publics « surqualifiés ») 

 Identifier un projet de 
la personne qui 
pourrait être facilité par 
l’acquisition ou la 
valorisation de 
compétences socle via 
CléA : insertion 
professionnelle, accès à des 
formations, prise de 
responsabilité dans 
l’entreprise, évolution vers 
un autre métier, 
changement de secteur 
d’activité, implication dans 
des activités bénévoles, 
valorisation - 
reconnaissance d’autrui, 
amélioration de l’image de 
soi… 

Vérifier que la personne 
a le souhait de valoriser 
des compétences : si elle 
souhaite avant tout acquérir 
des compétences nouvelles, 
ou si elle souhaite avant tout 
savoir précisément où elle 
en est, privilégier 
l’orientation vers un 
organisme de formation en 
rappelant la possibilité 
d’une formation aux savoirs 
de base . 

 Repérer les acquis et  les besoins  de compétences (en remplissant le document du diagnostic 
d’opportunité ci-dessous) 

 Situer ces compétences par rapport aux compétences socle, discuter des expériences, construire une 
stratégie. 
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2. Présenter CléA de manière détaillée :  

 Présenter les 7 domaines et les 28 sous-domaines de compétences, l’évaluation préalable 
qui peut permettre de les valider immédiatement et en totalité, ou seulement en partie. Dans ce cas, 
proposition d’un parcours de formation pour acquérir les compétences non encore validées. 

 Donner à voir concrètement et dédramatiser les diverses modalités d’évaluation 
préalable (entretiens individuels, mises en situations en groupe, …) pour rassurer les personnes sur 
leur capacité d’intégrer un Parcours CléA  

 Valoriser les parcours par étapes (validations partielles sur une période allant jusqu’à 5 ans 
après l’évaluation initiale) pour bien préparer la personne à cette éventualité, l’accompagner à en 
faire un parcours choisi lui permettant de se former. 

 

Utilité de l’engagement dans un parcours 
menant à CléA 

Utilité de l’acquisition du certificat 

Faire un point sur les compétences acquises/à 
acquérir 

Valoriser ses compétences acquises 

Acquérir des compétences complémentaires par 
la formation 

Valoriser ses acquis dans les 7 domaines de cléA 

Faciliter son parcours professionnel : insertion 
professionnelle, accès à des formations, évolution 
vers un autre métier, changement de secteur 
d’activité 

 

3. Travailler à convaincre la personne de l’opportunité pour elle de s’inscrire dans un 
Parcours de certification CléA : 

 Argumenter :  

CléA pour prendre conscience de - et valoriser 
- ses compétences : 

« pour vous révéler à vous-même toutes les compétences 
que vous avez déjà » 

« pour faire la preuve de vos compétences acquises 
auprès des employeurs & recruteurs, mais aussi de votre 
entourage (famille, amis, collègues) » 

« pour mieux identifier ce qu’il vous reste à apprendre, 
et faire ensuite des priorités en fonction de vos projets » 

CléA comme un outil dans son parcours : 

« pour acquérir au moins en partie une certification reconnue par 
tous les employeurs » 

«pour stabiliser/sécuriser/progresser dans votre 
situation/parcours » 

« pour entrer en formation et acquérir de nouvelles compétences 
après avoir mesuré celles que vous avez déjà » 

« votre engagement dans le parcours CléA montre à votre 
employeur/conseiller que vous souhaitez évoluer » 

 
 Rassurer :  

CléA n’est pas un examen : 
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« ce n’est ni un examen avec une note, ni un concours » 

« ce n’est pas oui j’ai CléA ou non, vous pouvez l’avoir par 
étapes, vous avez 5 ans à partir de l’évaluation 
préalable » 

La validation partielle est déjà une étape du 
parcours, et la formation n’est pas retourner 
à l’école : 

«  Si vous passez l’évaluation initiale et que vous obtenez 
CléA partiellement, rien ne vous oblige à enclencher de 
suite une formation. La validation partielle est déjà, en 
tant que telle, une étape de votre parcours » 

« La formation ce n’est pas l’école : on échange, on 
travaille à plusieurs sur des mises en situation, il y a une 
variété de profils de personnes, en général ça plaît » 

« Vos contraintes (garde d’enfants, horaires, 
déplacements), vous pourrez en parler avec l’organisme 
de formation » 

 

La relation avec l’évaluateur et les 
autres candidats est sécurisante et 
positive : 

« l’évaluateur va commencer par faire connaissance avec 
vous et discuter pour s’assurer que c’est le bon moment 
pour vous d’aller vers  CléA » 

« son rôle c’est d’être bienveillant » 

« c’est le même évaluateur qui vous suit si vous allez sur 
une validation par étapes » 

« l’évaluation ne ressemble pas du tout à un examen, mais 
plutôt à une situation concrète/prétexte où on échange 
avec d’autres personnes en petit groupe autour d’un 
problème  à résoudre, d’une mission à réaliser ensemble » 

« vous n’êtes pas obligé de tout faire et vous pouvez être 
aidé » 

 Vérifier le degré d’adhésion au projet CléA à l’issue de la discussion : adhésion complète ou 
avec des réticences (à l’égard de l’évaluation, de la formation, de l’ensemble..) 

4. Valider ensemble la stratégie envisagée :  

Stratégie 1 :  

Valoriser toutes les 
compétences acquises par la 
validation de tous les 
domaines et l’obtention 
immédiate de cléA  

Stratégie 2 :  

Valoriser les compétences 
acquises par la validation 
partielle, acquérir par étapes 
de nouvelles compétences par 
la formation, et enfin valider 
cléA 

Stratégie 3 :  

Valoriser une partie des 
domaines de compétences 
pour répondre à un projet 
professionnel et dynamiser le 
parcours d’insertion socio-
professionnelle de la 
personne, sans objectif dans 
l’immédiat d’acquérir cléA. 

 

5. Orienter vers un organisme de formation évaluateur CléA ayant des pratiques adaptées : 

Certains organismes évaluateurs ont développé des pratiques et des postures adaptées aux 
personnes en situation d’illettrisme, quelques préconisations : 

 Créer un climat de confiance & écouter/vérifier que la consigne/la situation prétexte soit comprise et 
que les outils soient appropriés/faire preuve d’empathie 

 Créer une dynamique de groupe, envisager si nécessaire des adaptations des temps à l’intérieur du 
cadre obligatoire 

 Envisager l’évaluation comme un processus global sur maximum 7h tout en encourageant à ne pas 
perdre de temps & prendre en compte les effets du stress 

 Organiser, quand c’est possible, une co-animation. 

6. Accompagner la personne y compris après le démarrage de son parcours CléA. 


